
CANADIEN: MARDI, 1ER OCTOBRE 1918.

(g) " juste valeur locative Cie toutN - logement Uoué ou & louer dans les limites LE SEM E DES LEVÉS
Lie la municipalité.

(C) Ilour toutes ces ýfins le comité HYDROGRAPHIQUES A DUM ENTS aura les mêmes pouvoirs Qu'un commis-
saire liom-mê en vertu de la promièm ABRÉGER BEAUCOUP
partie de La loi dee enquêtes. SB TUYDE LA V IE (is) C foi que, dans l'opinion -du ýAuX
comité ýý1 qduu" conseil, preuve aura été
faite que les présents règlements ont été
violés, soit le comité, soit lie conseil ependant, trois équipes ontments, les municipalités pourra pre4dre telle action Qu'il jugera
1 Propos ... l',empire dee dits règle- été employées à 1,'achèvemwades eniquêtes.-Les resý ments, ou bien remettre la preuve entrelm mairie du Procureur général de la des travaux des ports dees établissements où l'on sert des province, pour que celui-ci intente telle

tombent sous le coup de la nouvelle artlon qu'il jugera convenable. l'Atlantique et du Pacifique.,,
(4) Toutes dépenses légales faites par

ance. le co té seront à la char" de la muni-onn cipalité. L'AMIRAUTÉ ET L1ýs
7. Aussitôt après &voir terminé monsur a cune propriété, devra le faim à un prixrecommandation du minis- MEMBRES DU SFPvic

trie CIÙ Traveil, Je gcuvernement a n'excédant pas ce qui en juste et, rej_ anquéte 18 dit Comité fera rapport au
ranable. ministre Pt au -conseil et devra publier Au cours de J'été dernier, p

ýýd,ýrté un arrêté du cunseil établis- (ý3) Cette section cependant ne s'ap- sous la signature de ses membres dans vité de La division du servjýS
&antýUn nOUVeaU règlemen-t pour le pliQuera pas ù la mise en réeerve par un la journal de sa localité, ou à défaut le graphique du ministère du 8tel Journal, dans la Journal Publié le"0ejrbtfýle.du prix des vivres. Ces rè- cultivatéur, un jardinier ou -toute autre plus -près de l'endroit où l'enquête aura Naval a été très réduite en raisonpersonne, des produits de la ferme, du été tenue, Jia liste des justes prix aux ja guerre. Deux navires àe la di'g1eýmenta simplifient la procédure des jardin ou d'une façon générale, de la colrisommateurs des néceegitês de la vieautorisant la publication plêce de terre cultivée par tel fermier, qui aumnt fait le sujet 'de l' né zion sont utildsés pour la marine..
4e, liges dé prix raisonnables, don- oy jardinier ou par telle autre personne enq te. deux autres n'ont pas été MISS. I(il) 8aut quand une enquête aura ulisUniýcipa1es et (elle n'oblIgera pas non plus un ma'nu- été faite par un comité des prix équiaux autorités In facturier, un commerçarn ou un Mar- service cet été à cause das, diecultministre du TrIwv, tables, le -ministre pourra, si preuve estgil le pouvoir. chand de gros, par aucune de ces dispo- que présent-ait le recrutement d
1iý 1ci. réservé aux lsalliciteurs pro- sitlons, à vendre à une autre poreonne découverte de quelque violation des pré- ëýqUipages et aussi parce que

que celles qui achètent ordinairement des sents règlements, Poursuivre le coupable désirait libérer les marins poude traduire en justice les manufacturiers, des Tnarch an Justice ou remettre Ila preuve auxaride de gros&týCaparoUi& OU les. spé mains du prc:cureur igén ce Ë éculateUra 
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ajoutent les loyers à la liste La réserve ci-dessus -ne soustraira par- pour que celui-cl institue telle action marine marchande. Pendaý1t la 8
sonne à la responsabilité pour perte ou son qui.toruche maintellent à su&prix',,à contrôler -et, dans une gaspillage, etablie par arrêté en conftill (2) Les poursuites sous l'empire des

'alause générale, rend passibles de C. P. &9-7. présents règlements ne pourront être Ins- trois équipes, seulementoM été ipýis,
4, Le ministre peut, pýLr avis écrit tLtu6es que dans le comté Ou la Muniel- ffl caynPagne; 1'uneý sous l'a 4îrpolursuites les hâteliers et les res-

signé de sa main ou de la main de, éon Palité où sa trouvaient len nécessités au tion du capitaine Anderson. a"fi
_qui exigent de eUrS sous-minietre, demander per_ ..,eujst denquellle&.Voffense a été cormnlse

clients: 'des prix plus élevés "que ce monne qui produit, emmagaMne ou fait au moment 'où elle l'a été, ou dans lý' de MM. Bachand et Beaucherain,

comté habité par -le coupable ou bien où terminé les levés du a ya rkà ",P,lu e le commerce d'aucune nécessité de 14 vie. il a sa place d'atýaires. 
p rt'dé S.

ýqui 8eÉable raisohnable et ' st tout renseignement que le dit ministre 0, (il) Tonte personne contrevenant çà et s'oeeùpe maintenant d'exécuter ýe.'Voiti le -texte des noliveaux règle- peut -désirer touchant la production, même travail dans le bras noJýýn'importe laquelle des dispositions deEl'achat, la vente, l'expédition, l'origine,
la destination, ou le prix d'aucune telle présente règlements ou négligeant de s'y ouest du port de H.alifax. Je dguýr-

1. Fout, je$ lins des prýésents règle- nécessite, produite, emmagasinée ou conformer sera coupable d'un délit qua- ième équipe, eUS la direetion.ýConiiell" signifiera tout corps ,C Iiflé et passible, a&rèe avoir été trouvée li eu tenantommeroéeý" par telle personne, et Il commandeur P. Ç. 34xW,e4oýInistratit d'une municipalité;, sera du devoir de telle -personne de four- coupable Conformément A la section XV
elotre 1' signifiera -le i.ýtnistre du Travail ; nir par écrit au ministre, sous serment du Code criminel, d'une amende n'excé- gr«ve, M.R., -assisté de MM.

X.&cf dant pas $5-,0100 (cinq millepizetres) ou et Willis, s'occupe de irefaire les le-
"St,à de la Vie 1 signifiera tout &Il- ou déclaration solennelle, dans le tempz deun ern vés-des ports de Vict-oriaet d'FBqui->.'

1 prieonnement 
de deux ans ou de

frffle, en conserve ou autrement apéleillé par l'avis, tout tel'renselgne- l'amende et de l'emprisonnement; toutles vfteýnëntg et les combuiii- ment demandé par le, ministre. 
malt, La troisième équýpe;ris les matières premières .6. Relativement aux nécessités de la diraotour ou offIpfer d'une compagnie outi corporation qui approuve la violation r sens la direction de M, li,.D pali.;"Zt- toue las Pro- vie et au loyer le ministre aura Vauto- telle compagnie ou Pa

to QUI peuvent ýen etre tirés Cette corTioration, dé n'ira- ZeaU, est CaMp4e sur la rilve sudý-ýZ, ritê nécessalmpour faire enquête sur les,«premi 1 ild encore tout-article des mèmeson comere , transactions, d'examiner les établisse- Porte IB"QUOI des diJlbPOB'tlon$ ou-est de da baie Noire (Bliwk) et,,,.-gbjat 'lui tmýUt entrer da-ne les dé- ments ou propriétés, let livrab, réglatres règlements, sera conjointement solidaire-
ordinair«,Wun tratnde MaIEO- et archives de touteper9onne, et dans re ment responsable avec sa compagnie OU fait le relevé de cette nappe d'eau.

elgnill-a, tout comté, but le ministre pourra nommer lin ou corporation et mes co-djrecteurs ou OM- OFFRE DE QUATRE e"VEItS.ict, Canýtou,--j>aroIsse, GItêý ville, vil- des vérificateurs et le,% autoriser par ciers.
ou autre subdivision dans les écrit A pénétrer dans tel établissement (,2) Pour les fins du procée ou de la En avril, l'hydrographe de 114mi--dune province, gulivernée muni- raise. en accuzation, pour une viOlatiO» raUté a offert qUMTO br6,VetgOu sur telle propriété, pour Ilexdmlner etpar ùp çonseil OU autre cOrPS des présente règlement$ la section &SI du R. V. M. R. aux fcnat!onn§ýiresOment pour eý:atntner les livres, archives oua"atif ýornilàim z un Individu Dapilrs de telle Personne; d'interroger Code criminel, autorisant les procè ' a ex-

Of*onne Il aiîliia'br& sous serment ou sont déclaration solen. JuM sera apeiçable. service hydrographilpe du Canada,,
xléroonne, civile. OÏ ces -brevets ont été aééWté& p4rnelle aucune pereonne susceptible, dans 0-Nul ne devra éo"p)rer,

l'opinion de ýtels vérIlIcatturs, " con- MM. R. J. Fraser, J. L, F4àranýffl,ýiq1*htenilre ou Wavr«nger avec Une -Unliê Pour- nWtreQu8lqut chose dans la question qui Ce quý,,.1es États nisPrO L. G. Pidttie-'et H. Z.
fait l'objet de, l'enquete et à, roûtes COB -possible de le aa-106 facilités de transport, fini Ilexaininàteur ou v«lftcMour aura niettent poýr l'an prochain. Autant qu'il est

lon,,de fabrication tous les pouvolra d!un conMI"Rtre nom- voir, ceel messieurs sont .,ûmployéi§ à
t, ëaOntmVôý ou déghaU." des mé sous l" ire de la pranièré parUe vivres des »tats- faire, des levée détaillés des d196- eý'la vle;-oû pour . ý . ' Il Î

de là léi dm énquëten. Uý'» pubm"e '"a îdýo1mlatIon, mùvarAe fenta porite Utilisée par lis flottesélu ou w -e conoeil dé pli D.orte quelle cordor ëý une. entente entre
0 le cýý ejw ? ou (,11) L ni

-pffl -nommer Un.eornité de des vivrefo,. et les con- bTit&nniqUe et &Iliééd d«8 lee eaUXzàunicipalité troleurs des vIvreff don nations allléez, suropéenuel!ý.er, ifiniter où restreindre dOUX Ou. Plus 'de Ù0 fOhetiOnriairee, qid
m ou Isi. prode4lo Ï161il 4à .. comité, deà notre orograinîne d'amportation de 'ma- Il

,XI de toiles 061» Is et agréaWe do -savôft que lami.
tièrpis seievanit à -le. fabrication. du piLin

4upour hûu*eý'ou Malin- Pýýrlx équitablos 11, les ýnOrns ýý membres ý M - rauté brit&înýque profité- àiý , »rvýi- I)
mâ pour l'minée Prochaine de.lx de ce comité dévlpnt.etre boiséeaui de blé. do oeigU. ces de iept meSbme&.ýàu

la conIcur- au 2»IyAAtýe, qui leur donnera, P".: dertt
et de mals,: Jes offlaies kutrem du service hydrope4ihique pour,Ubrleatlon. 1."tuýriaatlqn dlonqt>eter mur qgé Qe blé en#%eront dgrýs.une propor-,i1ýohBhge, le transport,. (à) -ý4 ÇuÈrtIýé de toute née sigter le bureau 1ý7àr*krýLphiMito Cie tion, de ffl outio» t. 146,0WA00 bois-ou l'oee- des ýMýemslté8 de 'la 'Vie-détexýmin4e par le conseil Ot dé-, tannique dans Seo 4ravaux et

tenue tar toute- ttm - tous sont empkyw.à des oýémre1iýeteà damý la préolente, ý3ectlOn lie dué ou autrement éýU1ée, 4nr*":.Ielo 
e,u%ýé jâterprétà, eomm" ainigant le lirfflt« de telle mulp lQwigbixé, ý QU, aucuý, âUr Ie terrain el, P 1 unportation pr sia"ou eZàeoYée de temps, avant ou dé rlexpatniot

règleniente; Certt4üg .aUtomobilý$.. 4ua.eras& iýë miniýstéjë 4-àS
(b) 1,1,êpoqu4S où zkne cra'plUq de telles

12*IeII6 ne nécosiýitèo -de la vie fut achetée, produite Naval et-de Mtë,,iw ide la le. %?u introdulte, da" telle mtzeiletpulité;ma - vVn ôrdré aid mfrileièze des Douanes «sr 94âdéfend l'importation d'automobiles ada*-61 eel abr êt ce serrÎce, on À::jugé(c), Le lcoùt ee cette ou de eu a6ces t" ou a.*aptableo à l'usage demi pam- auxgbrogatiafi dè àtée dï%nz la &Üediteinupizlpallté,'y OM-

lee ý d(ýpen»4ý* d'administration 01, ger% 4vakM» à ý1,200, et DI-un fÀ.b. de tmiisparéer lm bijréaux d'a
"t*Oovie garder en r& aritarffl affectant ce çout, la Menufügtur,% éicoPté awvmlnis "- hydT<W&Oblqik

ouv* par jâ CýnwnW9»n -de ecq=ême1 , -eu- <ýomin-eýrm eUneý (-dý LA prix deman" pour lsê.' dites Pr logïo "ne l'immeuble de 'lAe guerre, Ceue défense dýbnportatI6nd'un riMe"It6 de n*c"%Ltë4lýOU pOýur 1-elquel oueit'ent'étà
île sola le sa niaison- 'Vie4ma« ýn tout eu en îartwpwr ces blétend aussi eu inorw «t C14we pour de gnig IL J.- Daly, à Pâ0ole e-
ënoeo ý de son c,2,mnaýrce personnes, 4ape le# limItem de la ý dLte' tele 'uUtomoblim quà1id la VAWLw du W aller. ., L'empac6 aiË%ài 'r

mutaci "té '&, n'importe ýQulûl Moment cQÀ-ups et ohageiÏ k1nBil qua Me vg&ýttu pûui, logerQ"e -qui ffl itit ou d4termý1%. avant ou ýAwè8 radoption ecs nécûma Ires polir IM»& 1-aýý 2s."pe" ide bureaux kIT4 Miniotèze dûVend OU fOUrnJý'à; ls préffBnts ràg1eJ1rà"ýý vent à, et PIu8ý,f-aýb.1 kiffýv -it
'riz àenné -'(e) 1ýB prix auquel 11 notait, Ji e ýOt 1 d'exportation. et'don1ler

viez q*b 'de soit danet ra4o"?.41e, dano ilcýpIbliýn lau, locaux 6Speupllés de ce sedevra, le veil- qué ces màc,"Qttýa' e""nt Vktidilt& dauft,eàf ou'nbýh, "teý ý1 tlOît, isà nmItýeâ deý la -0rif évai-uë a 76 pour '5ým la Ve v4ýeruW , 
Il94t = 07j, est -c)4-;%ýqUantité de oeu il mie, ýbQn'dem le gaWlIage *le' la' ýIOUKIture
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